
Dans le cadre de l’élargissement à 2×3 voies de l’autoroute A57, les équipes mèneront des 

opérations de restructuration de chaussées durant le week-end des 27 et 28 juillet 2024. Les travaux 

se dérouleront au niveau de l’échangeur de La Valette Sud (n° 4), dans le sens Toulon/Nice. 

Ils entraîneront des modi�cations de circulation sur l’autoroute A57 et pourront générer 

ponctuellement du bruit pour les riverains du chantier.  

Entre le samedi 27 juillet à 20 h et le lundi 29 juillet à 6 h, les compagnons se mobiliseront pour restructurer les chaussées 

de l’autoroute A57. Les opérations débuteront par le rabotage en profondeur des chaussées, en les surcreusant a�n 

d’extraire le matériau existant pour le remplacer par un nouveau plus résistant. Elles se poursuivront par l’application 

d’enrobés neufs avant la mise en œuvre des peintures au sol. Ces travaux se dérouleront dans le secteur de l’échangeur 

de La Valette Sud (n° 4), entre la bretelle de sortie et la bretelle d’entrée, dans le sens Toulon/Nice. Ils pourront entrainer 

de potentiels ralentissements dans ce secteur. Cette restructuration de chaussée est plani�ée en concertation avec les 

services de l’Etat et les collectivités locales.

A57 – ÉLARGISSEMENT À 2×3 VOIES
Travaux de chaussées
Secteur La Valette Sud (n°4) / Les Fourches 

Du samedi 27 juillet à 20 h  
au lundi 29 juillet à 6 h*

Conditions de circulation au dos 
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LES CONDITIONS DE CIRCULATION*

Dans le sens Toulon/Nice

Retrouvez toutes les informations sur a57-toulon.fr 

La nuit du samedi 27 juillet à 20 h au dimanche 28 juillet à 9 h 30
Fermeture de l’autoroute A57 en direction de Nice et sortie obligatoire au niveau de l’échangeur de La Valette Sud (n°4).
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La nuit du dimanche 28 juillet à 20 h au lundi 29 juillet à 6 h
Fermeture de l’autoroute A57 en direction de Nice et sortie obligatoire au niveau de l’échangeur de La Valette Sud (n°4).
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En raison de 
l’emplacement du 
chantier en pleine 

ville, cette opération 
nécessitera la présence 

de nombreux engins 
et compagnons. 

Elle entraînera des 
nuisances sonores et de 

possibles vibrations.

VINCI Autoroutes 
et les entreprises 
vous remercient 
par avance pour 

votre compréhension.
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les nuits des 27 et 28 juillet

Autoroute fermée (zone de travaux) Déviation direction Nice/Hyères

La Valette Sud 
(no 4)

La Valette Sud
(n°4)

Déviation

* Les dates sont susceptibles d’être modi�ées en fonction des conditions météorologiques et de l’avancement du chantier.

La nuit du samedi 27 juillet à 20 h au dimanche 28 juillet à 9 h 30
Réouverture de l’autoroute à la circulation au niveau de l’échangeur (n°4) sur une seule voie au lieu de deux dans le sens 
Toulon vers Nice uniquement.


